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Arrêté portant attribution de subvention au titre de

l'accompagnement du dispositif hôtelier à l'Association
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre de l’accompagnement du dispositif hôtelier 

A l’Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié- OGFA » 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-003 en date du 30 août 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 
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Vu la demande de subvention du 6 novembre 2019 transmise par l’association OGFA. 

ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 7 625 € (SEPT MILLE SIX CENT VINGT-CINQ 
EUROS) pour la période du 1er décembre 2019 au 30 avril 2020 pour contribuer au 
financement de l’accompagnement des personnes hébergées dans le dispositif 
hôtelier ; elle est allouée au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

 Dénomination : Organisme de gestion des foyers amitié (OGFA) 

 N°SIRET : 33783349500019 

 N°CHORUS : 1000359028 

 statut : Association loi 1901 

 Coordonnées : 34 avenue Henri IV à Jurançon 

 Nom et qualité du représentant signataire : Denis DUPONT, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période citée 
à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de 
politique publique, l’action intitulée «  interface sur le dispositif hôtelier ». 

Dans ce cadre et compte tenu du nombre important de familles accueillies, 
l’association met à disposition un intervenant social polyvalent qui intervient sur les 
sites hôteliers directement auprès des publics (remises de courriers, sorties et 
démarches diverses) ou auprès des hôteliers. 

La présente subvention est allouée pour contribuer au financement de cet 
accompagnement qui permettra d’établir le lien avec les bénéficiaires présents dans le 
dispositif hôtelier. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » action 12, sous-action 08, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041208, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’organisme susvisé, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE 

- Domiciliation: Crédit coopératif 

- Code établissement : 42559    
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- Code guichet : 00043 

- Numéro de compte : 21020257005 

- Clé RIB : 95 

 

Article 5: 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

Fait à Pau en deux exemplaires, le 11 décembre 2019 
Le préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par délégation 
La directrice départementale de la cohésion sociale 
 
Véronique MOREAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention au titre de l’accueil de jour 
durant le dispositif hivernal 

A l’Association « Atherbéa » 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-003 en date du 30 août 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 
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Vu la demande de subvention du 7 novembre 2019 transmise par l’association 
« Atherbéa ». 

ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 10 000 € (DIX MILLE EUROS) pour la 
période du 1er décembre 2019 au 31 mars 2020; elle est allouée au bénéficiaire de 
l’aide ci-dessous identifié : 

 Dénomination : Atherbéa 

 N°SIRET : 300 940 053 00014 

 N°CHORUS : 1000383454 

 statut : Association loi 1901 

 Coordonnées : 10 rue Louis Seguin – 64100 Bayonne 

 Nom et qualité du représentant signataire : Olivier PICOT, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période citée 
à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de 
politique publique, l’action intitulée « accueil de jour ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener cette action pour permettre à des 
personnes en difficultés, sans abri ou vivant dans des conditions précaires de trouver 
des équipements adaptés à leurs besoins (douches, laverie et sèche linge…), des 
espaces de convivialité et de socialisation dans lesquels les personnes peuvent 
bénéficier d’un accueil individuel et de propositions d’orientation afin de renouer le lien 
social. 

La présente subvention est allouée pour contribuer au financement de l’augmentation 
significative de l’activité et renforcer la présence des professionnels à l’accueil de jour 
pendant la période hivernale. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » action 12, sous-action 04, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701031206, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’organisme susvisé, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte  CENTRE ATHERBEA 

- Domiciliation : CCM BAYONNE CENTRE 

- Code établissement : 10278 

- Code guichet : 02277 
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- Numéro de compte : 00020082701 

- Clé RIB : 09 

 

Article 5: 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 16 décembre 2019 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité, 

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre de l’extension de 10 places de la maison relais « Phoébus » 

A l’Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié- OGFA » 

 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-003 en date du 30 août 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 
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Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-12-13-006 en date du 13 décembre 2019 portant 
autorisation d’extension de 10 places de la maison relais « Phoébus » ; 

Vu la demande de subvention du 26 novembre 2019 transmise par l’association 
OGFA. 

 

ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 9 760 € (NEUF MILLE SEPT CENT SOIXANTE 
EUROS) pour la période du 1er novembre 2019 au 31 décembre 2019; elle est allouée 
au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

 Dénomination : Organisme de gestion des foyers amitié (OGFA) 

 N°SIRET : 33783349500019 

 N°CHORUS : 1000359028 

 statut : Association loi 1901 

 Coordonnées : 34 avenue Henri IV à Jurançon 

 Nom et qualité du représentant signataire : Denis DUPONT, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation du projet visant à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique, l’action 
intitulée « maison relais ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour accueillir sans 
limitation de durée, loger et accompagner des personnes vulnérables, très 
désocialisées qui ne relèvent plus de structures médico-sociales mais qui, cependant, 
ne peuvent occuper un logement individuel autonome sans accompagnement. 

La présente subvention est allouée pour contribuer au financement de ces 10 places 
sur orientation du SIAO (service intégré de l’accueil et de l’orientation).  

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » action 12, sous-action 13, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701061213, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’organisme susvisé, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE 

- Domiciliation: Crédit coopératif 

- Code établissement : 42559 
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- Code guichet : 00043 

- Numéro de compte : 21020257005 

- Clé RIB : 95 

 

Article 5: 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 16 décembre 2019 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité, 

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention au titre de l’extension de 5 places 
de la résidence accueil « les Vallées » 

A l’Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié- OGFA » 

 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-003 en date du 30 août 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 
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Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-12-13-008 en date du 13 décembre 2019 portant 
autorisation d’extension de 5 places de la résidence accueil « les Vallées »; 

Vu la demande de subvention du 26 novembre 2019 transmise par l’association 
OGFA. 

 

ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 7 360 € (SEPT MILLE TROIS CENT SOIXANTE 
EUROS) pour la période du 1er octobre 2019 au 31 décembre 2019; elle est allouée au 
bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

 Dénomination : Organisme de gestion des foyers amitié (OGFA) 

 N°SIRET : 33783349500019 

 N°CHORUS : 1000359028 

 statut : Association loi 1901 

 Coordonnées : 34 avenue Henri IV à Jurançon 

 Nom et qualité du représentant signataire : Denis DUPONT, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation du projet visant à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique, l’action 
intitulée « maison relais ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour accueillir sans 
limitation de durée, loger et accompagner des personnes en situation de précarité et 
handicapées par des troubles psychiques, présentant des profils et des parcours 
variés, sans critère d’âge, au faible niveau de ressources. Elle garantit aux résidents 
un accompagnement sanitaire et social organisé dans le cadre de partenariats avec le 
secteur psychiatrique et un service d’accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés (SAMSAH). 

La présente subvention est allouée pour contribuer au financement de ces 5 places sur 
orientation du SIAO (service intégré de l’accueil et de l’orientation).  

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » action 12, sous-action 13, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701061213, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’organisme susvisé, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE 
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- Domiciliation: Crédit coopératif 

- Code établissement : 42559 

- Code guichet : 00043 

- Numéro de compte : 21020257005 

- Clé RIB : 95 

 

Article 5: 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 16 décembre 2019 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité, 

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention au titre de la création de la 
résidence accueil de 10 places à Orthez 

A l’Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié- OGFA » 

 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-003 en date du 30 août 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 
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Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-12-13-007 en date du 13 décembre 2019 portant 
autorisation de création d’une résidence accueil de 10 places à Orthez; 

Vu la demande de subvention du 26 novembre 2019 transmise par l’association 
OGFA. 

 

ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 9 760 € (NEUF MILLE SEPT CENT SOIXANTE 
EUROS) pour la période du 1er novembre 2019 au 31 décembre 2019; elle est allouée 
au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

 Dénomination : Organisme de gestion des foyers amitié (OGFA) 

 N°SIRET : 33783349500019 

 N°CHORUS : 1000359028 

 statut : Association loi 1901 

 Coordonnées : 34 avenue Henri IV à Jurançon 

 Nom et qualité du représentant signataire : Denis DUPONT, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation du projet visant à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique, l’action 
intitulée « résidence accueil ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour accueillir sans 
limitation de durée, loger et accompagner des personnes en situation de précarité et 
handicapées par des troubles psychiques, présentant des profils et des parcours 
variés, sans critère d’âge, au faible niveau de ressources mais suffisamment 
autonomes pour accéder à un logement privatif. Elle garantit aux résidents un 
accompagnement sanitaire et social organisé dans le cadre de partenariats avec le 
secteur psychiatrique. 

La présente subvention est allouée pour contribuer au financement de ces 10 places 
sur orientation du SIAO (service intégré de l’accueil et de l’orientation).  

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » action 12, sous-action 13, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701061213, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’organisme susvisé, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE 
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- Domiciliation: Crédit coopératif 

- Code établissement : 42559 

- Code guichet : 00043 

- Numéro de compte : 21020257005 

- Clé RIB : 95 

 

Article 5: 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 16 décembre 2019 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité, 

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre du numéro vert « 115 » - renfort dispositif hivernal 

A l’Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié- OGFA » 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-003 en date du 30 août 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 
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Vu la demande de subvention du 6 novembre 2019 transmise par l’association OGFA. 

 

ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 17 690 € (DIX-SEPT MILLE SIX CENT 
QUATRE-VINGT-DIX EUROS) pour la période du 1er décembre 2019 au 31 mars 2020 pour 
contribuer au financement de l’augmentation d’activité dans le cadre du dispositif 
hivernal ; elle est allouée au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

 Dénomination : Organisme de gestion des foyers amitié (OGFA) 

 N°SIRET : 33783349500019 

 N°CHORUS : 1000359028 

 statut : Association loi 1901 

 Coordonnées : 34 avenue Henri IV à Jurançon 

 Nom et qualité du représentant signataire : Denis DUPONT, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période citée 
à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de 
politique publique, l’action intitulée «  renfort écoutant 115 numéro vert « 115 » ». 

Dans le cadre de la plateforme de veille sociale l’association gère le service de 
téléphonie sociale dénommé « 115 », ce service a une vocation départementale. 

Il a pour mission l’écoute et l’orientation téléphonique vers le dispositif d’hébergement. 

La présente subvention est allouée pour financer le renforcement des écoutants du 
115 (1 ETP) compte tenu de l’activité supplémentaire durant le dispositif hivernal. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » action 12, sous-action 04, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701031206, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’organisme susvisé, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE 

- Domiciliation: Crédit coopératif 

- Code établissement : 42559 

- Code guichet : 00043 
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- Numéro de compte : 21020257005 

- Clé RIB : 95 

 

Article 5: 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

Fait à Pau en deux exemplaires, le 11 décembre 2019 
Le préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par délégation 
La directrice départementale de la cohésion sociale 
 
Véronique MOREAU 
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Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale  

 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant autorisation d’extension de 10 places 
de la maison relais Phoebus  

 

Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié (OGFA)» 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la construction et de l'habitat, notamment les articles R.351-55 et R.353-
165-1 à R.353-165-12; 

Vu la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale; 

Vu la circulaire n°DGAS/SDA n°2002/595 du 10 décembre 2002 relative aux maisons 
relais; 

Vu la circulaire n°DGAS/DGALN/2008/248 du 27 août 2008 relative à la création de 
maison relais ; 

Vu la circulaire interministérielle n°DGCS/SD1C/DHUP/DIHAL/2017/157 du 20 avril 
2017 relative à la mise en œuvre du plan de relance 2017-2021 des pensions de 
famille et des résidences accueil ; 

Vu le Plan quinquennal 2018-2022 pour le logement d’abord et la lutte contre le sans-
abrisme ; 

Vu la note du 26 février 2018 de la DRDJSCS Nouvelle Aquitaine relative à la 
programmation régionale des créations de places de pensions de famille et 
résidences sociales ; 

Vu l’avis favorable émis par la commission régionale de validation des projets pension 
de familles et résidence accueil qui s’est réunie le 14 octobre 2019 pour l’extension 
de 10 places de la pension de famille « Phoébus » à Pau gérée par l’OGFA; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-017 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de 
la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-002 en date du 30 aout 2019 portant subdélégation de 
signature de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de la direction. 
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Considérant le projet d’extension de 10 places de la maison relais « Phoebus » déposé 
par l’Association « OGFA » ; 

Considérant l'attribution au département des Pyrénées-Atlantiques d'une enveloppe de 
crédits dédiée au financement de 10 places nouvelles de maison relais dans le cadre 
du programme 177 "hébergement, parcours vers le logement et insertion des 
personnes vulnérables". 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1ER : 

L’extension de capacité de 10 places de la maison relais « Phoebus » gérée par 
l’Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié » sis 34 avenue Henri IV à 
Jurançon, est accordée à compter du 1er novembre 2019. 

La capacité totale de la maison relais est portée à 45 places. 

 

ARTICLE 2 : 

Cette structure est destinée à accueillir sans limitation de durée, loger et accompagner 
des personnes vulnérables, très désocialisées qui ne relèvent plus de structures 
médico-sociales mais qui, cependant, ne peuvent occuper un logement individuel 
autonome sans accompagnement. 

Ces places sont à orientation du SIAO. 

 

ARTICLE 3 : 

La participation de l’Etat aux frais de fonctionnement correspondants sera financée par 
subvention dans la limite des crédits délégués chaque année pour cette action et dans 
le cadre d’une convention précisant également les conditions d’organisation et de 
fonctionnement de la structure. 

 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa 
notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de 
la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 

 

ARTICLE 5 - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de 
la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association. 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 13 décembre 2019 
Le Préfet 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité 
Christine BILLONDEAU 
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Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale  

 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant autorisation d’extension de 5 places 
de la résidence accueil « Les Vallées »  

 

Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié (OGFA)» 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitat, notamment les articles R.351-55 et R.353-
165-1 à R.353-165-12; 

Vu la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale; 

Vu la circulaire n°DGAS/SDA n°2002/595 du 10 décembre 2002 relative aux maisons 
relais; 

Vu la circulaire n°DGAS/DGALN/2008/248 du 27 août 2008 relative à la création de 
maison relais ; 

Vu la circulaire interministérielle n°DGCS/SD1C/DHUP/DIHAL/2017/157 du 20 avril 
2017 relative à la mise en œuvre du plan de relance 2017-2021 des pensions de 
famille et des résidences accueil ; 

Vu le Plan quinquennal 2018-2022 pour le logement d’abord et la lutte contre le sans-
abrisme ; 

Vu la note du 26 février 2018 de la DRDJSCS Nouvelle Aquitaine relative à la 
programmation régionale des créations de places de pensions de famille et 
résidences sociales ; 

Vu l’avis favorable émis par la direction régionale et départementale de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale (DR-D-JSCS) de Nouvelle Aquitaine en date du 30 
septembre 2019 pour l’extension de 5 places de la résidence accueil « Les 
Vallées » à Pau gérée par l’association « OGFA »; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-017 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de 
la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-002 en date du 30 aout 2019 portant subdélégation de 
signature de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de la direction. 

Considérant le projet d’extension de 5 places de la résidence accueil « Les Vallées » 
déposé par l’Association « OGFA » ; 

DDCS - 64-2019-12-13-008 - Arrêté portant autorisation d'extension de 5 places de la résidence accueil "Les Vallées" gérée par l'Association "OGFA" 33



 

 

2/2 

Considérant l'attribution au département des Pyrénées-Atlantiques d'une enveloppe de 
crédits dédiée au financement de 5 places nouvelles de résidence accueil dans le 
cadre du programme 177 "hébergement, parcours vers le logement et insertion des 
personnes vulnérables". 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1ER : 

L’extension de capacité de 5 places de la résidence accueil « Les Vallées » gérée par 
l’Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié » sis 34 avenue Henri IV à 
Jurançon, est accordée à compter du 1er octobre 2019. 

La capacité totale de la maison relais est portée à 45 places. 

 

ARTICLE 2 : 

Cette structure est destinée à accueillir sans limitation de durée, loger et accompagner 
des personnes en situation de précarité et handicapées par des troubles psychiques, 
présentant des profils et des parcours variés, sans critère d’âge, au faible niveau de 
ressources. Elle garantit aux résidents un accompagnement sanitaire et social 
organisé dans le cadre de partenariats avec le secteur psychiatrique et un service 
d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH). 

Ces places sont à orientation du SIAO. 

 

ARTICLE 3 : 

La participation de l’Etat aux frais de fonctionnement correspondants sera financée par 
subvention dans la limite des crédits délégués chaque année pour cette action et dans 
le cadre d’une convention précisant également les conditions d’organisation et de 
fonctionnement de la structure. 

 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa 
notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de 
la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 

 

ARTICLE 5 - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de 
la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association. 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 13 décembre 2019 
Le Préfet 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité 
Christine BILLONDEAU 
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Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale  

 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant autorisation de création d’une résidence accueil 
de 10 places à Orthez 

 

Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié (OGFA)» 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitat, notamment les articles R.351-55 et R.353-
165-1 à R.353-165-12; 

Vu la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale; 

Vu la circulaire n°DGAS/SDA n°2002/595 du 10 décembre 2002 relative aux maisons 
relais; 

Vu la circulaire n°DGAS/DGALN/2008/248 du 27 août 2008 relative à la création de 
maison relais ; 

Vu la circulaire interministérielle n°DGCS/SD1C/DHUP/DIHAL/2017/157 du 20 avril 
2017 relative à la mise en œuvre du plan de relance 2017-2021 des pensions de 
famille et des résidences accueil ; 

Vu le Plan quinquennal 2018-2022 pour le logement d’abord et la lutte contre le sans-
abrisme ; 

Vu la note du 26 février 2018 de la DRDJSCS Nouvelle Aquitaine relative à la 
programmation régionale des créations de places de pensions de famille et 
résidences sociales ; 

Vu l’avis favorable émis par la commission régionale de validation des projets pension 
de familles et résidence accueil qui s’est réunie le 14 octobre 2019 pour la création 
de 10 places de résidence accueil pour public souffrant de troubles psychiques à 
Orthez; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-017 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de 
la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-002 en date du 30 aout 2019 portant subdélégation de 
signature de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de la direction. 

Considérant le projet de création de 10 places de résidence accueil à Orthez déposé 
par l’Association « OGFA » ; 
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Considérant l'attribution au département des Pyrénées-Atlantiques d'une enveloppe de 
crédits dédiée au financement de 10 places nouvelles de résidence accueil dans le 
cadre du programme 177 "hébergement, parcours vers le logement et insertion des 
personnes vulnérables". 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1ER : 

L’autorisation de créer une résidence accueil d’une capacité de 10 places est accordée 
à compter du 1er novembre 2019 à l’Association « Organisme de Gestion des Foyers 
Amitié – OGFA » sis 34 avenue Henri IV à Jurançon, est accordée. 

 

ARTICLE 2 : 

Cette structure est destinée à l’accueil, sans limitation de durée, de personnes à faible 
niveau de ressources, dans une situation d’isolement ou d’exclusion sociale, fragilisées 
et handicapées par des troubles psychiques mais suffisamment autonomes pour 
accéder à un logement privatif. 

Ces places sont à orientation du SIAO. 

 

ARTICLE 3 : 

La participation de l’Etat aux frais de fonctionnement correspondants sera financée par 
subvention dans la limite des crédits délégués chaque année pour cette action et dans 
le cadre d’une convention précisant également les conditions d’organisation et de 
fonctionnement de la structure. 

 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa 
notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de 
la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 

 

ARTICLE 5 - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de 
la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association. 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 13 décembre 2019 
Le Préfet 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité 
Christine BILLONDEAU 
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

 

 

 
 

ARRETE n°  
PORTANT NOMINATION 

D’UN VETERINAIRE SANITAIRE 

 
 

 

 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présenté par Monsieur Jérémy POEYDESSUS né le 20/09/1993 à Bayonne (64) et 

domicilié professionnellement à Saint-Jean-le-Vieux (64220) ; 

 

Considérant que Monsieur Jérémy POEYDESSUS remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Monsieur Jérémy POEYDESSUS docteur vétérinaire 

administrativement domicilié à Saint-Martin-d’Arrossa (64780). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 
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Article 3 : 

Monsieur Jérémy POEYDESSUS s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 

et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 

prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 

l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Monsieur Jérémy POEYDESSUS pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour 

la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application 

des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 12 décembre 2019 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Marine THOMAS née le 09/09/1993 à Toulouse (31) et 

domiciliée professionnellement à St-Jean-le-Vieux (64220) ; 

 

Considérant que Madame Marine THOMAS remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Marine THOMAS docteur vétérinaire 

administrativement domiciliée à Saint-Martin-d’Arrossa (64780). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 

 

 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 

DDPP - 64-2019-12-12-003 - Arrêté portant nomination d'un vétérinaire sanitaire (Marine THOMAS) 45



2/2 

Article 3 : 

Madame Marine THOMAS s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 

cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 

prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 

l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Marine THOMAS pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 12 décembre 2019 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Dognen

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.160-1 et suivants, R.161-1 et suivants,
Vu la délibération du conseil municipal de Dognen du 5 juin 2014 prescrivant l'élaboration de la carte communale,
Vu  l'avis  favorable  avec  réserves  de  la  commission  départementale  de  protection  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers du 25 mai 2018,
Vu l’avis favorable avec réserves de la chambre d’agriculture, en date du 24 mai 2018,
Vu l’avis n° 2018ANA75 émis par la mission régionale de l’autorité environnementale,
Vu l’arrêté du maire du 17 janvier 2019 soumettant à enquête publique le projet de la carte communale,
Vu les conclusions du commissaire-enquêteur en date du 11 avril 2019,
Vu la dérogation à l’article L.142-4 accordée en application de l’article L.142-5 du code de l’urbanisme,
Vu la délibération du conseil municipal de Dognen du 16 mai 2019 approuvant la carte communale,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête :

Article 1er :
La carte communale de Dognen, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, est approuvée.

Article 2 :
Le présent  arrêté fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. Mention de cet affichage sera en outre
insérée en caractères apparents dans un journal  diffusé dans le département. Il  sera publié au recueil  des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 3 :
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet d’Oloron, le directeur départemental 
des territoires et de la mer et monsieur le maire de la commune de Dognen, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 10 décembre 2019
P/Le Préfet,
Le Secrétaire général
signé – E. BOUTTERA

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Aménagement, Urbanisme et
Risques n°
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pétitionnaire : CANTAU Christian
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d'occupation temporaire du domaine public maritime

commune : Saint Jean de Luz

pétitionnaire: commune de Saint Jean de Luz

DDTM - 64-2019-12-17-002 - Arrêté préfectoral du 17/12/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime
commune : Saint Jean de Luz
pétitionnaire: commune de Saint Jean de Luz

80



DDTM - 64-2019-12-17-002 - Arrêté préfectoral du 17/12/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime
commune : Saint Jean de Luz
pétitionnaire: commune de Saint Jean de Luz

81



DDTM - 64-2019-12-17-002 - Arrêté préfectoral du 17/12/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime
commune : Saint Jean de Luz
pétitionnaire: commune de Saint Jean de Luz

82



DDTM - 64-2019-12-17-002 - Arrêté préfectoral du 17/12/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime
commune : Saint Jean de Luz
pétitionnaire: commune de Saint Jean de Luz

83



DDTM - 64-2019-12-17-002 - Arrêté préfectoral du 17/12/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime
commune : Saint Jean de Luz
pétitionnaire: commune de Saint Jean de Luz

84



DDTM

64-2019-12-17-001

arrêté préfectoral du 17/12/2019 portant autorisation de
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commune ; Saint Jean de Luz
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Arrêté préfectoral portant ouverture d’une enquête publique
relative à des travaux de restauration de la continuité

écologique sur le Vert de Barlanès sur la commune de Lanne
en Barétous au titre de la législation sur l’eau

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, en particulier les articles L. 123-1 à L. 123-18 et R. 123-1 à R. 123-33,
L. 181-1 à L. 181-23 et R. 181-1à R. 181-56 ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis
d’enquête publique mentionnée à l’article R. 123-11 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-01-002 du 1 octobre 2019 donnant délégation de signature à M. Gilles
Paquier, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-01-013 du 1 octobre 2019 donnant subdélégation de signature à Mme
Juliette Friedling, cheffe du service gestion et police de l’eau ;

Vu la demande présentée par la Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la
protection du milieu aquatique en date du 5 avril 2019 et complétée le 26 juillet 2019 et le
23 octobre 2019 en vue de travaux de restauration de la continuité écologique sur le Vert de Barlanès ;

Vu l’avis de la Direction régionale des affaires culturelles en date du 29 avril 2019 ;

Vu le dossier d’enquête publique  ;

Vu la décision n° E19000201/64 en date du 5 décembre 2019 du président du Tribunal Administratif de Pau
désignant un commissaire enquêteur ;

Considérant que la commune de Lanne en Barétous est concernée par l’opération projetée ;

Considérant que la demande présentée par la Fédération départementale des associations agréées pour la
pêche et la protection du milieu aquatique doit faire l’objet d’une enquête publique ;

Considérant que l’ouverture et l’organisation de l’enquête sont assurées par le préfet des Pyrénées-
Atlantiques, territorialement compétent, conformément aux termes de l’article R. 123-3 du code de
l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de l’enquête
La Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique a
déposé un dossier de demande d’autorisation environnementale pour des travaux de restauration de la
continuité écologique sur le Vert de Barlanès au titre de la législation sur l’eau sur le territoire de la
commune de Lanne en Barétous.
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Le dossier d’autorisation environnementale comporte une évaluation des incidences du projet sur
l’environnement.

Des informations relatives au projet peuvent être demandées auprès du pétitionnaire :
Monsieur André DARTAU – Président de la Fédération départementale pour la pêche et la

protection du milieu aquatique – adresse : 12 boulevard Hauterive – 64000 PAU 
Tel. : 05 59 84 98 50 - Courriel : info@federationpeche64.fr

Ce projet, soumis à enquête publique, relève notamment des articles L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 du code
de l’environnement pour les rubriques suivantes :

Rubrique Description Régime

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à
l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la
dérivation d’un cours d’eau : 
1°) sur une longueur de cous d’eau supérieure ou égale à 100 m
(Autorisation) ;
2°) sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (Déclaration)

Autorisation

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un
cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de
croissance ou les zones d’alimentation de la faune piscicole, des
crustacés et des batraciens
« ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les
frayères de brochet »
1° Destruction de plus de 200 m² de frayères (Autorisation)
2° Dans les autres cas (Déclaration)

Déclaration

3.2.1.0 Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à
l'article L. 215-14 réalisé par le propriétaire riverain, du maintien et du
rétablissement des caractéristiques des chenaux de navigation, des
dragages visés à la rubrique 4. 1. 3. 0 et de l'entretien des ouvrages
visés à la rubrique 2. 1. 5. 0, le volume des
sédiments extraits étant au cours d'une année :
1° Supérieur à 2 000 m3 (Autorisation) ;
2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits
est supérieure ou égale au niveau de
référence S1 (Autorisation) ;
3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits
est inférieure au niveau de référence S1
(Déclaration).
L'autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à
dix ans. L'autorisation prend également en
compte les éventuels sous-produits et leur devenir.

Déclaration

Article 2 : Commissaire enquêteur désigné
Aux termes de la décision n° E19000201/64, du président du Tribunal Administratif de Pau Monsieur Saint-
Paul Jacques (retraité de la chimie) est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour les besoins de
cette enquête.

Article 3 : Date, horaire et durée de l’enquête
L’enquête publique est ouverte du 27 janvier 2020 à 9 h 00 au 26 février 2020 à 12 h 00 inclus pour une
durée de 31 jours consécutifs.
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Article 4 : Consultation du dossier d’enquête et modalités de dépôt des observations et

propositions du public 
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête comprenant notamment un rapport sur les incidences
environnementales est disponible en mairie de Lanne en Barétous, siège de l’enquête, où le public peut le
consulter gratuitement, sur support papier et sur un poste informatique en version numérique, aux jours et
heures habituels d’ouverture de la mairie (lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 15 à
16 h 45 et le mercredi et samedi de 9 h 00 à 12 h 00) et consigner ses observations et propositions
directement sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur.

Pendant la durée de l’enquête, ce dossier est également consultable sur le site internet des Services de l’État
à l’adresse : http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr rubrique Politiques publiques – Aménagement du
territoire, Construction, Logement - Enquête publique

Les observations et propositions écrites du public sur ce projet peuvent également être adressées pendant la
durée de l’enquête :

- par voie postale en mairie, siège de l’enquête : Mairie de Lanne en Barétous, Place de la Pastorale,
64570 Lanne en Barétous, à l’attention du commissaire-enquêteur (Enquête publique pour le
projet de travaux de restauration de la continuité écologique sur le Vert de Barlanès), lequel les
annexe au registre d’enquête après les avoir visées ;
- par courrier électronique, à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse suivante : ddtm-

enquete-vertdebarlanes@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations écrites sur
le registre d’enquête publique sont consultables au siège de l’enquête publique. Les observations et
propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le site internet des services de
l’Etat dans les meilleurs délais possibles, à l’adresse suivante : http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
rubrique Politiques publiques – Aménagement du territoire, Construction, Logement - Enquête publique.

Toute observation et proposition, courrier postal ou courrier électronique, réceptionné après le
26 février 2020 à 12 h 00 (heure de clôture de l’enquête publique), ne pourra être pris en considération par
le commissaire enquêteur.

Dès la publication de l’arrêté d’ouverture d’enquête et pendant la durée de l’enquête, toute personne peut
obtenir communication du dossier d’enquête publique, sur sa demande et à ses frais, à la direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, service gestion et police de l’eau.

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la
demande pendant toute la durée de l’enquête.

Article 5 : Permanence du commissaire enquêteur
Le commissaire enquêteur reçoit le public à la mairie de Lanne en Barétous, siège de l’enquête, lors des
permanences suivantes :

- le lundi 27 janvier 2020 : de 9 h 00 à 12 h 30
- le samedi 15 février 2020 : de 9 h 00 à 12 h 00
- le mercredi 26 février 2020 : de 9 h 00 à 12 h 00

Article 6 : Publicité de l’enquête publique 
Un avis d’enquête publique est publié par les soins du Préfet des Pyrénées-Atlantiques et aux frais du
pétitionnaire, en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les
huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département des
Pyrénées-Atlantiques.
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Un avis faisant connaître l’enquête publique est publié par voie d’affiches, ou tout autre procédé en usage,
en mairie de Lanne en Barétous au moins 15 jours avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de
celle-ci. L’accomplissement de cette formalité est attesté par la maire de Lanne en Barétous qui en dressera
procès-verbal pour être annexé au dossier et sera également adressé à la direction départementale des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, service gestion et police de l’eau au terme de la durée de
l’enquête.

En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, sauf impossibilité matérielle justifiée, le
responsable du projet procède à l’affichage du même avis (format A2, caractères noirs sur fond jaune
conformément aux dispositions prévues par l’arrêté ministériel du 24 avril 2012) sur les lieux prévus pour la
réalisation du projet, visible et lisible de la, ou s’il y a lieu, des voies publiques au moins 15 jours avant le
début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

L’avis d’enquête est publié sur le site internet des services de l’État des Pyrénées-Atlantiques à l’adresse
mentionnée à l’article 4 au moins 15 jours avant le début de l’enquête.

Article 7 : Avis des communes 
Le conseil municipal de la commune de Lanne en Barétous est appelé à donner son avis sur la demande de
restauration de la continuité écologique sur le Vert de Barlanès sur le territoire de la commune de Lanne en
Barétous formulée par la Fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique dès l’ouverture de l’enquête. Ne peut être pris en considération que l’avis exprimé au plus
tard dans les quinze jours suivant la clôture du registre d’enquête.

Article 8 : Clôture de l’enquête

A l'expiration du délai d'enquête, soit le 26 février 2020 à 12 h 00, la maire de la commune de Lanne en
Barétous siège de l’enquête, transmet sans délai, le registre d’enquête à feuillets non mobiles et les
documents annexés ainsi que le dossier d’enquête, au commissaire-enquêteur. Le registre est clos et signé
par le commissaire enquêteur.

Après clôture du registre d’enquête, le commissaire-enquêteur rencontre dans la huitaine, le responsable du
projet et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Ce
dernier dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

A l’issue de cette procédure, le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de
l’enquête et examine les observations recueillies.

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces
figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions
produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou programme
en réponse aux observations du public.

Il consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables,
favorables sous réserves ou défavorables au projet.

Le commissaire enquêteur transmet à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, service gestion et police de l’eau, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture
de l’enquête, l’exemplaire du dossier de l’enquête déposé au siège de l’enquête, accompagné du registre et
des pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du
rapport et des conclusions motivées au président du Tribunal Administratif de Pau. Un délai supplémentaire
peut être accordé par l’autorité compétente pour organiser l’enquête, à la demande du commissaire
enquêteur et après avis du responsable du projet.
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Article 9 : Diffusion des rapports et des conclusions motivées 

Le Préfet adresse, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions à la Fédération départementale des
associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sous format papier sont tenus à la disposition
du public à la mairie de Lanne en Barétous et à la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques, service gestion et police de l’eau pendant un an à compter de la date de clôture de
l’enquête.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont également publiés sur le site internet des
services de l’Etat dans les Pyrénées-Atlantiques dont l’adresse est indiquée à l’article 4, pendant un an.

Article 10 : Décision du préfet à l’issue de l’enquête publique

La décision du Préfet des Pyrénées-Atlantiques susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est une
autorisation environnementale assortie d’éventuelles prescriptions ou un refus de la demande.

Article 11 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet d’Oloron Sainte Marie, le
directeur départemental des territoires et de la mer, la maire de la commune de Lanne en Barétous, le
commissaire-enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 11 décembre 2019
Le Préfet,
pour le Préfet et par subdélégation,
La cheffe du service gestion 
et police de l’eau
Juliette Friedling
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64-2019-12-17-009

Arrêté préfectoral relatif à la mise à disposition gratuite de

l’exercice du droit de pêche du propriétaire riverain au

profit des associations agréées pour la pêche et la

protection du milieu aquatique de la Nivelle Côte Basque,

de la Nive et de l’APRN à la suite des travaux réalisés par

la Communauté d’agglomération Pays Basque
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associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la Nivelle Côte Basque, de la Nive et de l’APRN à la suite des travaux réalisés par la
Communauté d’agglomération Pays Basque
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Arrêté préfectoral relatif à la mise à disposition gratuite de
l’exercice du droit de pêche du propriétaire riverain au profit
des associations agréées pour la pêche et la protection du
milieu aquatique de la Nivelle Côte Basque, de la Nive et de
l’APRN à la suite des travaux réalisés par la Communauté

d’agglomération Pays Basque

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 435-5 et R. 435-34 à R. 435-39 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015117-003 en date du 27 avril 2015 portant déclaration d’intérêt général au titre
de l’article L. 211-7 du code de l’environnement, récépissé de déclaration au titre de l’article L.  214-3
du  code  de  l’environnement  et  prescriptions  spécifiques  concernant  l’entretien  du  réseau
hydrographique de l’Agglomération Sud Pays Basque, notamment son article 5 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2016-07-13-011 en date du 13 juillet 2016 portant création de la Communauté
d’agglomération Pays  Basque  issue de la  fusion de la  Communauté  d’agglomération  Côte  Basque-
Adour,  de  la  Communauté  d’agglomération  Sud  Pays  Basque,  de  la  Communauté  de  communes
d'Amikuze, de la Communauté de communes d'Iholdi-Ostibarre, de la Communauté de communes de
Garazi-Baigorri, de la Communauté de communes de Soule-Xiberoa, de la Communauté de communes
du pays d'Hasparren, de la Communauté de communes du Pays de Bidache,  de la Communauté de
communes Errobi, de la Communauté de communes Nive-Adour ;

Vu  les  arrêtés  préfectoraux  n° 64-2017-05-22-010  et  n° 64-2017-05-22-011  du  22  mai  2017  portant
déclaration d’intérêt général les travaux d’enlèvement des embâcles, d’entretien et de replantation de la
ripisylve des  cours  d’eaux situés  sur  le  secteur  du  pôle  territorial  Errobi  et  sur  le  secteur  du  pôle
territorial Garazi Baïgorry de la Communauté d’agglomération Pays Basque au titre de l’article L.  211-7
du code de l’environnement,  valant  récépissé  de déclaration et  prescriptions  spécifiques  au titre  de
l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 64-2018-12-26-004 et n° 64-2018-12-26-005 du 26 décembre 2018 portant
déclaration d’intérêt général les travaux de gestion de dépôts sauvages et d’atterrissements situés sur le
secteur du pôle territorial Errobi et sur le secteur du pôle territorial Garazi Baïgorry de la Communauté
d’agglomération Pays Basque au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement, valant récépissé
de déclaration et prescriptions spécifiques au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;

Vu le  courrier  de  la  DDTM en date  du 10 septembre 2019 demandant  aux Présidents  des  associations
agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la Nivelle Côte Basque, de la Nive et de
l’association des propriétaires riverains de la Nive (APRN) s’ils souhaitent solliciter, au bénéfice de leur
AAPPMA, l’exercice gratuit des droits de pêche des propriétaires riverains sur les portions de cours
d’eau, objet des travaux réalisés ;

Vu les courriers des Présidents de l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de
la  Nivelle  Côte  Basque,  de  la  Nive  et  de  l’APRN en date  respectivement  des  17  septembre 2019,
1er octobre 2019 et 5 novembre 2019 ;

Considérant  que les  travaux réalisés  par  la  Communauté  d’agglomération  Pays  Basque  ont  été  réalisés
majoritairement par des fonds publics ;
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Considérant que la Communauté d’agglomération Pays Basque exerce à compter du 1 er janvier 2017 les
compétences  en lieu et  place de l’Agglomération Sud Pays Basque en vertu de l’arrêté  préfectoral
n° 64-2016-07-13-011 susvisé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’exercice du droit de pêche et territoires concernés
Le droit de pêche des propriétaires riverains est exercé gratuitement par les associations agréées pour la
pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) de la Nivelle Côte Basque, de la Nive et de l’APRN
sur les parcelles dont la liste est annexée au présent arrêté.

Article 2 : Conditions d’exercice du droit de pêche
Le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement, hors des cours attenantes aux habitations
et aux jardins, par les associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Pendant la période d’exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d’exercer la pêche
pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants.

L’exercice gratuit du droit de pêche par les associations agréées pour la pêche et la protection du milieu
aquatique entraîne en contrepartie l’obligation de participation à la protection du patrimoine piscicole et des
milieux aquatiques et de gestion des ressources piscicoles.

Article 3 : Durée de l’exercice du droit de pêche
Le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement, par les AAPPMA bénéficiaires, pour une
durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 4 : Publicité
Le présent arrêté est affiché, pendant une durée minimale de deux mois, dans les mairies d’Ascarat, Ayherre,
Bidart,  Bonloc,  Briscous,  Cambo-les-Bains,  Ispoure,  Louhossoa,  Saint-Jean-de-Luz,  Saint-Jean-le-Vieux,
Saint-Jean-Pied-de-Port et Uhart-Cize.

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
Il  est  en outre publié,  par les soins du Préfet  des Pyrénées-Atlantiques et aux frais  de la Communauté
d’agglomération Pays Basque, dans deux journaux locaux.

Il  est  notifié à la Communauté d’agglomération Pays Basque, ainsi  qu’aux associations agréées pour la
pêche et la protection du milieu aquatique de la Nivelle Côte Basque, de la Nive et de l’APRN par les soins
du directeur départemental des territoires et de la mer.

Article 5 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 6 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le président de la
Communauté d’agglomération Pays Basque, les maires des communes d’Ascarat, Ayherre, Bidart, Bonloc,
Briscous, Cambo-les-Bains, Ispoure, Louhossoa, Saint-Jean-de-Luz, Saint-Jean-le-Vieux, Saint-Jean-Pied-
de-Port et Uhart-Cize, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 14 décembre 2019
Pour le Préfet et par délégation,
       Le secrétaire général,

        Eddie BOUTTERA
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 64-2019- relatif à la mise à disposition du droit de pêche du
propriétaire riverain à la suite des travaux réalisés par la Communauté d’agglomération Pays Basque

Liste des parcelles cadastrales correspondant aux linéaires restaurés de 2018

Bassin
versant

Cours d’eau Commune Référence cadastrale Section et
 numéro

AAPPMA

Côtiers
basques

Grand Isaka
Saint-Jean-de-

Luz

640483000BM0020 BM0020 Nivelle
640483000BM0024 BM0024 Nivelle
640483000BM0032 BM0032 Nivelle
640483000BN0007 BN0007 Nivelle

Uhabia Bidart

640125000AI0004 AI0004 Nivelle
640125000AI0257 AI0257 Nivelle
640125000AI0258 AI0258 Nivelle
640125000AI0259 AI0259 Nivelle
640125000AI0263 AI0263 Nivelle
640125000AI0264 AI0264 Nivelle
640125000AI0318 AI0318 Nivelle
640125000AI0709 AI0709 Nivelle
640125000AN0024 AN0024 Nivelle
640125000AN0029 AN0029 Nivelle
640125000AN0211 AN0211 Nivelle
640125000AN0215 AN0215 Nivelle
640125000AN0216 AN0216 Nivelle
640125000AN0217 AN0217 Nivelle
640125000AN0218 AN0218 Nivelle
640125000AN0219 AN0219 Nivelle
640125000AO0126 AO0126 Nivelle
640125000AO0132 AO0132 Nivelle
640125000AO0133 AO0133 Nivelle
640125000AO0135 AO0135 Nivelle
640125000AO0136 AO0136 Nivelle
640125000AO0139 AO0139 Nivelle
640125000AO0140 AO0140 Nivelle
640125000AO0141 AO0141 Nivelle
640125000AO0144 AO0144 Nivelle
640125000AO0145 AO0145 Nivelle
640125000AO0146 AO0146 Nivelle
640125000AO0315 AO0315 Nivelle
640125000AO0334 AO0334 Nivelle
640125000AO0335 AO0335 Nivelle
640125000AO0353 AO0353 Nivelle
640125000AO0354 AO0354 Nivelle
640125000AI0266 AI0266 Nivelle
640125000AI1120 AI1120 Nivelle
640125000AI1122 AI1122 Nivelle

Adour
aval

Joyeuse (affluent
Aran)

Ayherre
6400860000F0022 0F0022 Nive
6400860000F1054 0F1054 Nive

Bonloc

6401340000A0053 0A0053 Nive
6401340000A0081 0A0081 Nive
6401340000A0086 0A0086 Nive
6401340000A0087 0A0087 Nive
6401340000A0088 0A0088 Nive
6401340000A0801 0A0801 Nive
6401340000A0909 0A0909 Nive
6401340000A0930 0A0930 Nive
6401340000A0932 0A0932 Nive
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Bassin
versant

Cours d’eau Commune Référence cadastrale Section et
numéro

AAPPMA

6401340000A0987 0A0987 Nive
6401340000A0071 0A0071 Nive
6401340000A0072 0A0072 Nive
6401340000A0073 0A0073 Nive
6401340000A0080 0A0080 Nive
6401340000A0268 0A0268 Nive
6401340000A0438 0A0438 Nive
6401340000A0440 0A0440 Nive
6401340000A0441 0A0441 Nive
6401340000A0442 0A0442 Nive
6401340000A0640 0A0640 Nive
6401340000A0642 0A0642 Nive
6401340000A0687 0A0687 Nive
6401340000A0724 0A0724 Nive
6401340000A0742 0A0742 Nive
6401340000A0821 0A0821 Nive
6401340000A0845 0A0845 Nive
6401340000A0857 0A0857 Nive
6401340000A0926 0A0926 Nive

Suhyhandia Briscous

640147000ZK0153 ZK0153 Nive
640147000ZM0004 ZM0004 Nive
640147000ZM0029 ZM0029 Nive
640147000ZM0030 ZM0030 Nive
640147000ZM0040 ZM0040 Nive
640147000ZN0001 ZN0001 Nive
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Bassin
versant

Cours d'eau Commune Section et numéro AAPPMA

Nive

Nive d'Arneguy

Uhart-Cize

A0028 Nive / APRN
A0029,A0031,A0032 Nive / APRN

A0712 Nive / APRN
A0803,A1481,A1482,

A1486
Nive / APRN

A0804 Nive / APRN
A0894,A0895 Nive / APRN

Ascarat

B0051,B0060,B0443,
B0463,B0464

Nive / APRN

B0067,B0068,B0069,
B0070,B0698

Nive / APRN

B0699 Nive / APRN

Affluent du
Laurhibar

Saint-Jean-
Pied-de-Port

A0449 Nive / APRN
A0454,A0455,A0456,

A0457
Nive / APRN

A0458 Nive / APRN
A0460 Nive / APRN
A0462 Nive / APRN

A0463,A0464 Nive / APRN
A0465,A0466 Nive / APRN
A0468,A0469 Nive / APRN

Saint-Jean-le-
Vieux

C0158 Nive / APRN
C0160,C0164,C0165,

C0358,C0360
Nive / APRN

C0161 Nive / APRN
C0175, C0178 Nive / APRN

C0176,C0177,C0211,
C0212

Nive / APRN

C0210 Nive / APRN
C0357 Nive / APRN
C0359 Nive / APRN

Arzuby Ispoure

B0237 Nive / APRN
B0238,B0239,B0932 Nive / APRN

B0240 Nive / APRN
C0113 Nive / APRN

C0390, C0737 Nive / APRN

Nive La Mouline Louhossoa

C0007 Nive / APRN
C0014,C0017,C0018,

C0019
Nive / APRN

C0015, C0067 Nive / APRN
C0027 Nive / APRN

C0037,C0326,C0456,
C0458,C0939,C0940,
C0941,C0944,C0945

Nive / APRN

C0124,C0343 Nive / APRN
C0131,C0882,C0884 Nive / APRN
C0339,C0342,C0761,

C0886
Nive / APRN

C0340 Nive / APRN
C0344, C0345 Nive / APRN

C0347 Nive / APRN

C0354 Nive / APRN
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Bassin
versant

Cours d'eau Commune Section et numéro AAPPMA

C0355,C0359,C0451,
C0872,C0874,C0878

Nive / APRN

C0455,C0457,C0890 Nive / APRN
C0892 Nive / APRN

C0927,C0974 Nive / APRN
C0970 Nive / APRN
C1131 Nive / APRN
C1195 Nive / APRN
C1282 Nive / APRN
A0452 Nive / APRN
B0519 Nive / APRN
B0520 Nive / APRN
B0522 Nive / APRN
C0402 Nive / APRN

Nive Uhaneko erreka Cambo-les-
Bains

A0814 Nive
A0816,A0817,BC0074,

BI0049
Nive

A0821,BC0183 Nive

A0859 Nive

A0868 Nive

A1667 Nive

A1998 Nive

BC0001 Nive

BC0002 Nive

BC0003,BC0004,BC0007,B
C0197

Nive

BC0005 Nive

BC0006 Nive

BC0008,BC0012,BC0013 Nive

BC0009 Nive

BC0010 Nive

BC0011 Nive

BC0044 Nive

BC0047 Nive

BC0049 Nive

BC0050 Nive

BC0053 Nive

BC0054 Nive

BC0066,BC0067 Nive

BC0068,BC0071,BD0050 Nive

BC0069 Nive

BC0070 Nive

BC0072 Nive

BC0073 Nive

BC0076 Nive
BC0077,BD0030,BD0032,B
D0033,BD0046,BD0047,B

D0056

Nive
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Bassin
versant

Cours d'eau Commune Section et numéro AAPPMA

BC0084 Nive

BC0085 Nive

BC0200 Nive

BD0039,BD0042 Nive

BD0041,BD0043,BD0045 Nive

BD0048 Nive

BD0049 Nive

BD0055 Nive

BD0057,BD0058,BD0080 Nive

BD0059,BD0062,BD0065 Nive

BD0060,BD0061,BD0063,
BD0064

Nive

BD0079 Nive

BD0081 Nive

BI0001,BI0050 Nive

BI0004,BI0040 Nive

BI0032,BI0033 Nive

BI0034,BI0035,BI0037 Nive

BI0036 Nive

BI0038 Nive

BI0039 Nive

BI0041 Nive

BI0042 Nive

BI0047 Nive

BI0048 Nive

BL0001 Nive

BL0009 Nive
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DDTM

64-2019-12-16-001

Projet arrêté DDTM64 FONCIER 

Arrêté préfectoral portant révision de l'application du régime forestier sur les terrains boisés

appartenant à la commune d'Audaux, sur le territoire communal d'Audaux
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Développement rural,
Environnement, Montagne

Unité Forêt, Pastoralisme,
Montagne, Espèces Sensibles

n°

Arrêté préfectoral portant révision de l’application du régime
forestier sur les terrains boisés appartenant à la commune

d’Audaux, sur le territoire communal d’Audaux.

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU les articles L 211-1, L214-3, R214-1, R 214-2 et R 214-6 à R214-8 du code forestier ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté n°64-2019-10-01-002 en date du 1er octobre 2019 donnant délégation de signature à M. Gilles
PAQUIER, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la décision n° 64-2019-10-01-013 en date du 1er octobre 2019 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
par intérim ; 

VU le rapport de l’Office National des Forêts en date 26 novembre 2019;

VU les plans des lieux ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune d’Audaux en date du 26 mars 2019 déposée à la sous-
préfecture d’Oloron le 28 mars 2019, demandant la révision de l’arrêté préfectoral portant application du
régime forestier à la forêt communale ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques

Arrête :

Article 1 :
La surface de la forêt communale d’Audaux relevant du régime forestier sur le territoire communal d’Audaux,
arrêtée jusqu’à cette date à 20 ha 66 a 95 ca, est rapportée.

Relèvent du régime forestier les parcelles appartenant à la commune d’Audaux, sises sur le territoire communal
d’Audaux, désignées ci-après :
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Article 2 :
Le présent arrêté abroge et remplace les décisions antérieures, relatives à l’application du régime forestier sur les
terrains boisés appartenant à la commune d’Audaux sur le territoire communal d’Audaux.

Article 3 :
Compte tenu de la révision de l’application du régime forestier prononcé par le présent arrêté, la nouvelle surface
de la forêt communale d’Audaux relevant du régime forestier est arrêtée à 40 ha 38 a 55 ca.

Article 4 :
Outre les recours gracieux auprès de la DDTM et hiérarchiques (auprès du ministre en charge de l’agriculture) qui
peuvent s’exercer dans un délai de 2 mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Pau, dans un délai de 2 mois à compter de la notification de cette convention ou en cas de
recours gracieux ou hiérarchique à compter de la réponse ou du rejet implicite de l’autorité compétente.

Article 5 :
Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Sous-Préfet  d’Oloron,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur d’Agence de l’Office National des Forêts des Pyrénées-
Atlantiques, le maire de la commune d’Audaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et affiché
en mairie d’Audaux.

Fait à Pau, le 16 décembre 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et 
par subdélégation,
La Cheffe du service environnement, 
montagne, transition écologique, forêt

Joëlle TISLE
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DDTM64

64-2019-11-05-007

Arrêté préfectoral permanent portant règlementation du

régime de priorité à l'intersection de la route

départementale n° 834 et de la voie communale dite "rue

de la Lande" - territoire de la commune de Serres-CastetArrêté préfectoral permanent portant règlementation du régime de priorité à l'intersection de la

route départementale n° 834 et de la voie communale dite "rue de la Lande" - territoire de la

commune de Serres-Castet
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DRCL

64-2019-12-12-005

arrêté portant extension du périmètre et du champ

géographique d’intervention du syndicat mixte de l'Adour

Amont et dissolution du syndicat mixte du bassin versant

de l'Arros

DRCL - 64-2019-12-12-005 - arrêté portant extension du périmètre et du champ géographique d’intervention du syndicat mixte de l'Adour Amont et dissolution
du syndicat mixte du bassin versant de l'Arros 111



DRCL - 64-2019-12-12-005 - arrêté portant extension du périmètre et du champ géographique d’intervention du syndicat mixte de l'Adour Amont et dissolution
du syndicat mixte du bassin versant de l'Arros 112



DRCL - 64-2019-12-12-005 - arrêté portant extension du périmètre et du champ géographique d’intervention du syndicat mixte de l'Adour Amont et dissolution
du syndicat mixte du bassin versant de l'Arros 113



DRCL - 64-2019-12-12-005 - arrêté portant extension du périmètre et du champ géographique d’intervention du syndicat mixte de l'Adour Amont et dissolution
du syndicat mixte du bassin versant de l'Arros 114



DRCL - 64-2019-12-12-005 - arrêté portant extension du périmètre et du champ géographique d’intervention du syndicat mixte de l'Adour Amont et dissolution
du syndicat mixte du bassin versant de l'Arros 115



PREFECTURE

64-2019-12-17-008

2891 AP Servitudes 
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PREFECTURE

64-2019-12-10-016

2924 AP Ascarat
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Pau, le 13 décembre 2019

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le  décret  n°  92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif  à  la formation de moniteur des  premiers
secours ;

Vu l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue des premiers secours ;

Vu l’arrêté  du  8  août  2012  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ;

Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » ;

Vu l’arrêté du 26 mai 1993 portant agrément à la Fédération française de sauvetage et de secourisme
pour les formations aux premiers secours ;

Vu la décision d’agrément n° PAE FPS – 1710 C 93 relative à l’unité d’enseignement « pédagogie
appliquée  à  l’emploi  de  formateur  aux  premiers  secours »  délivrée  le  20  septembre  2018  par  la
Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises ;

Vu la décision d’agrément n° PAE FPSC – 1806 B 08 relative à l’unité d’enseignement « pédagogie
appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » délivrée le 4 juin 2018 par la
Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques :

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
2, RUE MARECHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 05.59.98.24.24 – TÉLÉCOPIE 05.59.98.24.99

prefecture@pyren  e  es-atlantiques.gouv.fr – site internet : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°64-2019-12-
portant convocation d’un jury d’examen de secourisme

PREFECTURE - 64-2019-12-13-004 - AP convocation jury examen secourisme 132



ARRÊTE

Article  1 :  Le  jury  d’examen  pour  l’obtention  des  certificats  de  compétences  de  formateur  en
prévention et secours civiques et de formateur aux premiers secours est convoqué le  vendredi 20
décembre 2019 à 15h00, à la maison des associations, 2 rue Darrichon, 64200 Biarritz.

Article 2 : Le jury sera constitué comme suit :
- M. Sylvain DENEGRE (formateur de formateurs – SDIS 64)
- M. Michaël MATHE (formateur de formateurs – FFSS 64)
- M. Clément RODOLFO (formateur de formateurs – FFSS 64)
- M. Patrick LAXALT (formateur de formateurs – PC 64)
- Dr Brice PEREYRE (médecin).

Suppléant : M. Sébastien HERVE (formateur de formateurs – FFSS 64)

Article 3 : En application de l’article 5 du décret n° 92-514 modifié susvisé, M. Sylvain DENEGRE
est chargé d’assurer la présidence du jury.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé : Christian VEDELAGO

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture, faire l’objet des recours suivants :
- un recours gracieux adressé au préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre, 64021 PAU Cedex ;
- un recours hiérarchique adressé au ministre de l’Intérieur, place Beauvau, 75800 PARIS Cedex 08 ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau, Villa Noulibos, 50 Cours Lyautey, 64010 PAU Cedex.

Le recours administratif et/ou contentieux doit être écrit et exposer les arguments et faits que vous souhaitez faire valoir. Il doit être
accompagné d'une copie de la décision contestée.
Ces recours ne sont pas suspensifs.
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Pau, le 13 décembre 2019

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le  décret  n°  92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif  à  la formation de moniteur des  premiers
secours ;

Vu l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue des premiers secours ;

Vu l’arrêté  du  8  août  2012  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » ;

Vu le certificat de condition d’exercice du 22 janvier 2019 portant habilitation de l’académie Force
spéciale terre pour assurer les formations aux premiers secours ;

Vu la décision d’agrément n° PAE FPSC – 1711 B 17 relative à l’unité d’enseignement «  pédagogie
appliquée  à  l’emploi  de  formateur  en  prévention  et  secours  civiques »  délivrée  à  la  Direction
instruction  santé  des  armées  de l’École  du  Val-de-Grâce (Cefos)  par  la  Direction  Générale  de la
Sécurité Civile et de la Gestion des Crises ;

Vu l’arrêté  du  21  novembre  2019 portant  renouvellement  de  l’agrément  pour  les  formations  aux
premiers  secours  à  l’union  française  des  œuvres  laïques  d’éducation  physique  des
Pyrénées-Atlantiques (UFOLEP 64) ;

Vu la décision d’agrément n° PAE FPSC – 2003 B 75 relative à l’unité d’enseignement « pédagogie
appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » délivrée à l’Union Française des
œuvres laïques d’éducation physique par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion
des Crises ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-11-29-008 portant convocation d’un jury d’examen de secourisme ;

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
2, RUE MARECHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 05.59.98.24.24 – TÉLÉCOPIE 05.59.98.24.99

prefecture@pyren  e  es-atlantiques.gouv.fr – site internet : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°64-2019-13-
portant délivrance du certificat de compétences de formateur

en prévention et secours civiques
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Vu le procès-verbal et les annexes du jury d’examen en date du 10 décembre 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques :

ARRÊTE

Article  1   :  Les  candidats,  dont  les  noms  suivent,  ont  été  admis  à  l’examen  du  certificat  de
compétences de « formateur en prévention et secours civiques »

Article 2 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé : Christian VEDELAGO

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture, faire l’objet des recours suivants :
- un recours gracieux adressé au préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre, 64021 PAU Cedex ;
- un recours hiérarchique adressé au ministre de l’Intérieur, place Beauvau, 75800 PARIS Cedex 08 ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau, Villa Noulibos, 50 Cours Lyautey, 64010 PAU Cedex.
Le recours administratif et/ou contentieux doit être écrit et exposer les arguments et faits que vous souhaitez faire valoir. Il doit être
accompagné d'une copie de la décision contestée.
Ces recours ne sont pas suspensifs.

NOM PRENOM N° CERTIFICAT
BRIAT Mathieu 64-2019/0333

DURAND Michaël 64-2019/0334

ELLUL Antonin 64-2019/0335

HIRIBARNE Thomas 64-2019/0336

JOURDAIN Wayne 64-2019/0337

KIEFFER Maxime 64-2019/0338

RAFFY Thibaut 64-2019/0339

ARENAS Amandine 64-2019/0340

BEDIN Bertrand 64-2019/0341

BOUSABATA Khalid 64-2019/0342

CARMOUZE Quentin 64-2019/0343

CATTELAIN Grégory 64-2019/0344

DENIS Vincent 64-2019/0345

FLOUQUET Chloé 64-2019/0346

FOFANA Ousmane 64-2019/0347

MALLARD Pierre 64-2019/0348

MARCHADIER Kévin 64-2019/0349

MINON Guillaume 64-2019/0350

PRECART Jessica 64-2019/0351

REBELO Alexandre 64-2019/0352

RENARD Florine 64-2019/0353

RENAUD Marina 64-2019/0354

VAN DE WIELE Marie 64-2019/0355
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ARRETE n°  

PORTANT AUTORISATION D’APPEL À LA 
GÉNÉROSITÉ PUBLIQUE POUR UN 

FONDS DE DOTATION 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

  Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
FDD 643-2013FD20 
 

 
VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des 

associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité 
publique ; 

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ; 

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1922 relatif au contrôle des comptes des organismes 
faisant appel à la générosité publique ; 

VU le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, notamment les 
articles 11 et suivants ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du 
compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel 
à la générosité publique ; 

VU la déclaration préalable d'appel à la générosité publique présentée par 
M. Youcef Mekhalfi, président, pour le fonds de dotation dénommé Accompagnement Formation 
Insertion Logement sis à Gelos ; 

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation est conforme aux textes en 
vigueur ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E  :  

Article 1er – Le fonds de dotation dénommé Accompagnement Formation Insertion Logement est 
autorisé à faire appel à la générosité publique pour la période comprise entre le 1er janvier 2020 et le 
31 décembre 2020. 

 
L’objectif du présent appel à la générosité publique est de : soutenir la cause sociale, éducative en 
vue de l'insertion des personnes démunies, des jeunes relevant de la protection de l'enfance et de la 
protection judiciaire de la jeunesse. 
 

Les modalités d’appel à la générosité publique sont les suivantes : appel aux dons et aux legs. 
 
 
 

Préfecture 
Direction de la citoyenneté, de la légalité et 
du développement territorial 

Bureau des élections et de 
la réglementation générale 
 
 
 05.59.98.23.46 
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Article 2 – Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation 
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration. 

Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté 
ministériel du 30 juillet 1993. 

Article 3 – La présente autorisation peut être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles 
régissant les fonds de dotation ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique. 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques accessible sur le 
site internet de la préfecture, et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du 
présent arrêté. 

 
 

Fait à Pau, le 17 décembre 2019 
 
P/le préfet et par délégation, 
Le secrétaire générale, 
 
Signé : Eddie BOUTTERA 
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Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision peut être contestée devant le 
tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois. 
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ARRETE n°  

PORTANT AUTORISATION D’APPEL À LA 
GÉNÉROSITÉ PUBLIQUE POUR UN 

FONDS DE DOTATION 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

  Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
FDD 643-2013FD40 
 

 
VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des 

associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité 
publique ; 

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ; 

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1922 relatif au contrôle des comptes des organismes 
faisant appel à la générosité publique ; 

VU le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, notamment les 
articles 11 et suivants ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du 
compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel 
à la générosité publique ; 

VU la déclaration préalable d'appel à la générosité publique présentée par 
M. Michel Camdessus, président, pour le fonds de dotation dénommé Bayonne Pays Basque 
Cultures sis à Bayonne; 

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation est conforme aux textes en 
vigueur ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E  :  

Article 1er – Le fonds de dotation dénommé Bayonne Pays Basque Cultures est autorisé à faire appel 
à la générosité publique pour la période comprise entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2020. 

 
L’objectif du présent appel à la générosité publique est de : soutenir des actions relevant de la 
solidarité ou du développement local réalisées par la ville de Bayonne ou par des organismes opérant 
à Bayonne. 
 

Les modalités d’appel à la générosité publique sont les suivantes : plaquettes d’information, 
site internet, conférence. 

 
 
 

Préfecture 
Direction de la citoyenneté, de la légalité et 
du développement territorial 

Bureau des élections et de 
la réglementation générale 
 
 
 05.59.98.23.46 
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Article 2 – Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation 
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration. 

Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté 
ministériel du 30 juillet 1993. 

Article 3 – La présente autorisation peut être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles 
régissant les fonds de dotation ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique. 

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques accessible sur le 
site internet de la préfecture, et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du 
présent arrêté. 

 
 

Fait à Pau, le 17 décembre 2019 
 
P/le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 
 
Signé : Eddie BOUTTERA 
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Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision peut être contestée devant le 
tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois. 
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ARRÊTÉ PORTANT MANDATEMENT D’OFFICE D’UNE DÉPENSE OBLIGATOIRE SUR

LE BUDGET PRIMITIF 2019 DE LA COMMUNE D’ASASP-ARROS

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  et  notamment  son  article
L.1612-16  ;

VU la correspondance de l’agent comptable de l’Office National des Forêts en date du 13
août 2019 sollicitant  le recouvrement auprès de la commune d’Asasp-Arros du titre de
recettes portant sur la contribution à l’hectare au titre de l’année 2019 mentionné ci-après
et dont elle est redevable à ce jour :

Date Titre de recettes Créancier Montant dû

19/03/18 N° 1300191449/11356 Office National des Forêts 887,94 €

TOTAL 887,94 €

VU la lettre de l’agent comptable de l’Office National des Forêts en date du 22 octobre
2019 sollicitant le préfet des Pyrénées-atlantiques pour le recouvrement du titre susvisé,

VU la lettre de M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 28 octobre 2019 mettant
en demeure le maire d’Asasp-Arros de procéder au mandatement de la somme précitée. 

CONSIDERANT que l’alinéa 1 de l’article 92 de la loi n° 78-1239 du 29 décembre 1978 de
finances pour 1979 modifiée prévoit qu’à compter du 1er janvier 1996, les contributions des
collectivités territoriales, sections de communes, établissements publics, établissements
d’utilité  publique,  société  mutualistes  et  caisses  d’épargne  aux  frais  de  garderie  et
d’administration de leurs forêts relevant du régime forestier, prévues à l’article L147-1 du
code  forestier,  sont  fixées  à  12  % du  montant  hors  taxe  des  produits  de  ces  forêts  ;
toutefois, dans les communes classées en zone de montagne, ce taux est fixé à 10 %,

CONSIDERANT que le 3ème alinéa de l’article 92 de la loi du 29 décembre 1978 tel que
modifié  par  la  loi  de  finances pour  2012 prévoit  qu’à  compter  du  1er janvier  2012,  les
personnes morales  mentionnées au premier  alinéa acquittent  en outre  au bénéfice  de
l’Office  National  des  Forêts  une  contribution  annuelle  de  2  €  par  hectare  de  terrains
relevant du régime forestier et dotés d’un document de gestion au sens de l’article 4 du
code forestier ou pour lesquels l’office a proposé à la personne morale propriétaire un tel
document,

CONSIDERANT la lettre en date du 28 novembre 2019 du maire d’Asap-Arros refusant le
règlement de cette créance..

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAL ET DES FINANCES 
LCOALES

Affaire suivie par :
Magali MATHIAS
Tél. 05 59 98 25 38 

magali.mathias@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

PREFECTURE - 64-2019-12-12-004 - Arrêté portant mandatement d'office d'une dépense obligatoire sur le budget primitif 2019 de la commune
d'ASASP-ARROS 158



CONSIDERANT que cette créance constitue une dépense obligatoire pour la commune
d’Asasp-Arros.

CONSIDERANT que des crédits suffisants sont inscrits au chapitre 65 « autres charges de
gestion  courante »  et  plus  particulièrement  l’article  6558  « autres  contributions
obligatoires » du budget primitif 2019 de la commune d’Asasp-Arros.

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E  :

Article 1er – Il  est procédé au mandatement d’office au profit  de l’Office national  des
forêts  de la  somme de 887,94 € se rapportant  à la  contribution à l’hectare au titre de
l’année 2019.

Article 2 - Cette somme sera prélevée sur les crédits du chapitre 65 et sera reprise au
budget primitif 2019 de la commune d’Asasp-Arros.

Article  3  –  Le  présent  arrêté  vaut  mandatement  d’office  à  l’encontre  de  la  commune
d’Asasp-Arros  en  application  de  l’article  L.1612-16  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Article 4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  directrice  départementale  des
finances publiques, le trésorier d'Oloron-Sainte-Marie le maire d’Asasp-Arros sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 12 décembre 2019

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé : Eddie BOUTTERA

Conformément aux dispositions de l’article R.421- du code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter de
la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit  un  recours  gracieux,  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  –  64021  PAU
CEDEX ;
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- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.
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ARRETE 
FIXANT LA LISTE DES JOURNAUX ET DES
SERVICES DE PRESSE EN LIGNE (SPEL)
HABILITES A PUBLIER LES ANNONCES

JUDICIAIRES ET LEGALES 
POUR L’ANNEE 2020

Préfecture
Direction de la citoyenneté, de la légalité et      
du développement territorial

Bureau des élections et
de la réglementation générale
Annonces Judiciaires et Légales

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 142-3 ;

VU la loi  n° 55-4 du 4 janvier  1955 concernant les annonces judiciaires et légales,
modifiée ;

VU la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;

VU le décret n° 2009-1340 du 29 octobre 2009 pris pour l’application de l’article 1er de
la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;

VU le décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif  à l’insertion des annonces
légales portant sur les sociétés et fonds de commerce dans une base de données
numériques centrale ;

VU le décret n° 2019-1216 du 21 novembre 2019 relatif aux annonces judiciaires et
légales ;

VU l’arrêté interministériel du 21 décembre 2012 modifié relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales ;

VU les demandes présentées par les journaux ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,
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ARRETE

Article 1er :  La liste des publications de presse habilitées à recevoir  les annonces
judiciaires et légales en 2020 dans le département des Pyrénées-Atlantiques s’établit
comme suit :

 La République des Pyrénées, 6 et 8 rue Despourrins, BP 129 – 64001 Pau cedex
 L’Eclair des Pyrénées, 6 et 8 rue Despourrins, BP 129 – 64001 Pau cedex
 Sud-Ouest, 23 quai des Queyries CS 20001 – 33094 Bordeaux cedex
 Le Sillon, Gers, Landes et Pyrénées, 124 boulevard Tourasse – 64078 Pau cedex
 Les Petites Affiches du Pays basque et des Pyrénées-Atlantiques, 10 rue Albert Ier 

64100 Bayonne
 Les Petites Affiches Béarnaises et des Pyrénées-Atlantiques, 10 rue de Foix – 

64000 Pau
 La Semaine du Pays Basque, 42 rue du Chapelet – 64200 Biarritz
 Herria, 11 rue Jacques Laffitte – 64100 Bayonne
 Le Journal de Saint-Palais, 30 avenue du Bois de la Ville – 64120 Saint-Palais

Article 2 :  La liste des Services de Presse en Ligne (SPEL) habilités à recevoir les
annonces judiciaires et légales en 2020 dans le département des Pyrénées-Atlantiques
s’établit comme suit :

 Le Sillon, Gers, Landes et Pyrénées, 124 bd Tourasse – 64078 Pau cedex
 Actu.fr, 13 rue du Breil – 35051 Rennes cedex 9
 Presselib, 2 avenue de Barèges – 64000 Pau
 La République des Pyrénées, 6 et 8 rue Despourrins, BP 129 – 64001 Pau cedex
 Sud-Ouest, 23 quai des Queyries CS 20001 – 33094 Bordeaux cedex

Article 3 :  Les journaux mentionnés à l’article 1 sont tenus de publier les annonces
judiciaires et légales en langue française. Ils doivent impérativement paraître au moins
une  fois  par  semaine  et  comporter  un  volume substantiel  d’informations  originales
dédiées au département dans lequel ils sont habilités, afin que l’habilitation ne soit pas
remise en cause.

Article 4 :  Les annonces légales relatives aux sociétés et fonds de commerce sont
transmises dès leur  publication  au responsable  de la  base de données numérique
centrale (Association de la presse pour la transparence économique, APTE, 17 place
des Etats-Unis, 75116 Paris) dans une version identique à celle qui a été publiée, pour
qu’elle  soit  mise en ligne dans un délai  de 7 jours suivant  leur réception selon les
dispositions du décret n° 5012-1547 du 28 décembre 2012.

Article 5 : S’il s’avère qu’un support habilité à publier des AJL ne remplit plus, en cours
d’année,  les  conditions  exigées  par  la  loi  et  ses  textes  d’application,  un  arrêté
préfectoral sera pris, conformément à l’article 2, pour le radier de la liste des supports
habilités à recevoir des AJL et sera notifié à l’éditeur de la publication de presse ou du
SPEL concerné.
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Article 6 : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par
un organisme chargé d’une mission de service public, par quelque moyen frauduleux
que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité, ou à
accorder une autorisation, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros
d’amende (article 441-6 du code pénal).

Article  7 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  de Bayonne  et
d’Oloron Sainte-Marie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques et notifié aux directeurs des publications de presse et des SPEL
figurant à l’article 1e et à l’article 2.

Fait à Pau, le 18 décembre 2019

Le préfet,

Eric SPITZ
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2019-12-17-010

20191218112513179

Agrément ajout salle SENSIROUTE
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